
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 

À L’EMPLOI D’AIR CANADA 

(TMOS, FINANCES ET BUREAU) 

Subvention salariale d'urgence du Canada (SSUC) 

________________________________________ 

 
Chers confrères et consœurs, 
 
Le 15 mai, Air Canada a publié des communications indiquant que les employés qui 
sont mis à pied ne seront plus assujettis au programme de la SSUC à compter du 
7 juin. 
 
L’AIMTA a avisé Air Canada qu’elle doit s’asseoir à la table et maintenir ses employés 
dans le cadre du programme de subventions salariales d’urgence du Canada (SSUC), 
qui est subventionné par le gouvernement fédéral, et ne pas les abandonner pendant 
la crise et la pandémie du Covid-19. 
 
En avril, Air Canada a accepté de participer au Programme fédéral de subventions 
salariales, qui prévoit 75 % des salaires jusqu’au maximum de 847 $ par semaine. 
Toutefois, lorsque le gouvernement fédéral a récemment prolongé le programme de 12 
semaines, Air Canada s’est retirée. 
 

Air Canada doit se tenir aux côtés de ses employés et travailler ensemble à la 

reconstruction de cette industrie. En cette période sans précédent de chômage de 
masse et d’incertitude alors que la vie des gens est en jeu, nous nous attendons à ce 
qu’une entreprise aussi essentielle à l’économie canadienne, une compagnie aérienne 
de calibre mondial, prenne une décision responsable, pas seulement pour les 
travailleurs qui sont au cœur de leur entreprise, mais pour l’économie canadienne. 
 
L’AIMTA a été un ardent défenseur de la SSUC, et nous avons aussi appuyé 

l’inscription d’Air Canada au programme de financement d’urgence des grands 
employeurs. Nous suivons de près l’évolution de la situation et appuyons les 
programmes que nous jugeons avantageux pour nos membres et pour l’économie 
canadienne. Non seulement l’accès à l’aide fédérale serait une décision commerciale 
judicieuse, mais elle est aussi socialement responsable. 
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Tous les Canadiens attendent cela des entreprises qui sont le tissu de notre économie 
et de notre communauté. Une de ces communautés, celle d'Air Canada qui couvre tout 
le Canada, sera ravagée et, une fois de plus, le prix le plus élevé et les conséquences 
les plus lourdes seront subis par nos membres. Il est profondément décevant qu’Air 
Canada ait pris cette décision, une décision qui aura des répercussions négatives 
durables sur ceux qui ont bâti l’entreprise et le nom d’Air Canada, qui sont leurs 
travailleurs. 
 
Fraternellement, 
 
Fred Hospes 

 
Président-directeur général 
District des transports 140, AIMTA 
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